
INFO CGT 

L’application de l’accord de 2004 à la Saisie 
Lundi 7 février, lors d’une réunion avec toutes les organisations 
syndicales d’AGI, la direction nous a annoncé les premières 
conséquences de l’application de l’accord de modernisation de 2004, 
pour le service Saisie de Veurey et agences. 
Les principales conséquences, dès le mois de mars 2005 seront : 

• Nouvelle organisation du service avec un encadrement unique à 
Veurey. Cet encadrement communiquera le planning du service centre 
par centre, le 25 de chaque mois.  

• Nouvel horaire pour l’ensemble des salariées : de 14h10 à 21 heures 
tous les jours de la semaine. Il n’y aura plus de service le matin. 

• Après 21 heures la copie sera réalisée par les sténos de presse (voir 
par une éventuelle garde à Veurey qui reste à définir). Le principe 
retenu par la Direction c’est que l’éventuelle copie arrivée après 21 
heures ne sera pas réalisée le jour même. 

• Un fini-parti éventuel sera autorisé par l’encadrement de Veurey 

• Mise en place de la saisie directe par les pompes funèbres des avis de 
décès. Une relecture sera réalisée par la Saisie de Veurey. 

Malgré la non-signature de la Filpac-CGT et que nous restons 
opposés à l’application de cet accord, nous avons soulevé 
plusieurs problèmes qui hélas n’ont pas trouvé de réponse. 

• Le non-respect du volontariat (garanti dans les accords) concernant la 
modification des horaires et donc des contrats de travail. Nous avons 
demandé à la Direction de proposer aux salariées des mesures 
« d’accompagnement » et de prendre en compte les cas particuliers. 

Réponse : Il ne s’agit pas de mutations mais du changement 
d’horaires de tout le service. Le principe du volontariat n’a rien à 
voir avec cela. 

• Afin de garantir la transparence et l’équité entre tous les centres 
départementaux nous avons demandé que le planning mensuel des 
roulements concernant toute la Saisie soit affiché dans tous les centres. 
De la même manière nous souhaitons que tous les mois la Direction 
communique aux élus la charge de travail centre par centre. 
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